
 
 

1 

 

 

CITATION DIRECTE DEVANT 

LE TRIBUNAL JUDICIAIRE D’ARRAS 

POUR LES MOTIFS EXPOSES 

DANS L’OBJET DE LA DEMANDE 

 

 

L‘An deux mille vingt trois et le  

 

 

A la requête de : 

 
- Monsieur Henri Dumas, né le 2 Août 1944 à Gaillac (81), de nationalité française, 

domicilié 634 Chemin de la Mogeire – 3420 SETE  

Mail : sete@groupe-henri-dumas.com 

 

Elisant domicile en l’étude d’huissier Lamourette-Leÿs-Waterlot à Arras 

 

 

J’AI 

 

HUISSIER SOUSIGNE 

 

 
DONNE CITATION A : 

 

Monsieur Jérôme FOURNEL, né le 17 août 1967 à Paris, de nationalité française, Directeur 

Général des Finances Publiques, domicilié en cette qualité au Ministère de l’Economie, des 

finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 139 rue de Bercy – 75012 Paris 

 

En qualité de prévenu 

 

Où étant et parlant à : 

 

D’AVOIR A COMPARAITRE devant la chambre correctionnelle du Tribunal Judiciaire 

d’Arras, 4 place des Etats d’Artois, 62000 Arras, pour l’audience du : 

 

16 mai 2023 à 13 heures 30 

 

En présence de Madame ou Monsieur le Procureur de la République, à qui la présente citation 

est notifiée, par acte séparé ; 

mailto:sete@groupe-henri-dumas.com
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OBJET DE LA DEMANDE 

 
M. Fournel est cité pour répondre des délits ci-dessous exposés : 

 

HARCELEMENT, articles 222-33-2 et 222-33-2-2 du Code Pénal 

 

MISE EN DANGER DE LA PERSONNE, notamment eu égard aux articles 223-1 ; 223-1-

1 ; 223-3 ; 223-7 ; 223-13 et 223-15-2 du Code Pénal. 

 

DENONCIATION CALOMNIEUSE, article 226-10 du Code Pénal 

 

ATTEINTE AU SECRET et FICHIER OCCULTE, articles 226-13 et 226-16 du Code Pénal  

 

ENTRAVE A LA LIBERTE DU TRAVAIL, article 431-1 du Code Pénal 

 

ABUS D’AUTORITE ET DISCRIMINATION, articles 432-4 ; 432-5 et 225-1 ; 432-7 C.P. 

 

MANQUEMENT AU DEVOIR DE PROBITE, article 432-10 du Code Pénal 

 

UTILISATION DE LETTRES DE CACHET, abolies depuis les 16-26 mars 1790 

 

ATTEINTE A LA CONFIANCE PUBLIQUE, article 441-1 du Code Pénal 

 

FAUSSE MONNAIE, article 442-1 du Code Pénal 

 

LE CONTEXTE DE LA PROCEDURE 
 

M. Fournel poursuit et supervise, personnellement et avec diligence, la destruction d’Henri 

Dumas voulue par les Services Fiscaux. Nous verrons que ce dernier n’est en fait qu’un parmi 

les centaines de milliers de français engloutis par la stratégie politique mise en œuvre par les 

hommes de l’Etat, dont M. Fournel est l’exécutant lucide à Bercy, bras armé de l’ensemble. 

 

LIMINAIRE 

 

Cette instance n’aurait aucune raison d’être sans deux évènements aujourd’hui accessibles à 

tous, hier dissimulés, qui sont le moteur des situations répréhensibles qui vont être exposées. 
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Ces deux événements maintenant connus permettent à de non-initiés de comprendre ce dossier, 

s’ils le souhaitent évidemment. 

 

Il aura juste fallu attendre vingt ans. 

 

-1- Premièrement la privation de biens matériels est un acte d’une violence équivalente à la 

guerre. 

 

La guerre en cours à nos portes éclaire d’un jour nouveau la privation par la force des biens 

d’autrui, nous montre qu’il s’agit d’un acte de guerre, d’une violence équivalente à des 

bombardements. 

 

Monsieur Bruno Le Maire, ministre des Finances de la France, a enfin avoué que la saisie des 

biens d’un individu est un acte de guerre, aussi que Bercy est le bras armé de ces actes de guerre. 

 

Citons la presse : 

 

“Nous allons provoquer l’effondrement de l’économie russe”, a déclaré Bruno Le Maire, 

ministre de l’Economie, estimant que les sanctions économiques de l’Union européenne et des 

Etats-Unis prises contre la Russie étaient d’une “efficacité redoutable”. 

 

“Nous allons livrer une guerre économique et financière totale à la Russie. Nous visons 

Vladimir Poutine mais le peuple russe en subira aussi les conséquences”, a indiqué le ministre 

de l’Economie le mardi matin 8 Mars 2022, sur France Info, indiquant qu’une nouvelle série de 

sanctions économiques est en préparation si cela s’avère “nécessaire”. 

 

Monsieur Bruno Le Maire a également expliqué qu’une “task force” a été mise en place afin 

de “repérer l’ensemble des oligarques russes qui se trouveraient en France leurs biens, leurs 

avoirs” pour pouvoir “les geler, les saisir”. 

 

Cet aveu est accablant. 

 

Il ne se passe pas moins en France où soudain l’histoire des autres éclaire brutalement les causes 

de nos souffrances : “Une partie de ce pays a déclaré la guerre à l’autre et la pille”, ce n’est 

pas une vue de l’esprit, c’est une guerre civile. 

 

L’organisme Bercy est un criminel de guerre. 

 

Les excuses mises en avant par Bercy et les hommes politiques qui se rendent coupables de 

pillages, de ces actes de guerre contre les Français actifs, n’y changent rien : ce sont des 

criminels de guerre. 

 

Ils peuvent, tout comme Poutine, se draper dans leur dignité, s’appuyer sur une partie de la 

population qui, aussi comme pour Poutine, leur trouve des circonstances atténuantes, il n’en 

reste pas moins vrai qu’ils trahissent la base de notre société : la déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen de 1789. 

 

Dans ses articles 13 à 17 ce document fondateur du monde occidental, issu des lumières, n’est 

pas équivoque. 
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Art. 13. Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une 

contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 

citoyens, en raison de leurs facultés. 

 

 Art. 14. Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, 

la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en 

déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. 

 

 Art. 15. La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administration. 

 

 Art. 16. Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n’est pas assurée, ni la séparation 

des Pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution. 

 

 Art. 17. La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est 

lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition 

d’une juste et préalable indemnité. 

 

On ne peut que constater que Bercy, à l’occasion de nombreux contrôles fiscaux, saisit 

délibérément des sommes indues chez nos concitoyens, que c’est sans leur offrir la possibilité 

de se défendre, c’est par lettre de cachet et après les avoir dévalorisés en les traitant de 

“fraudeurs fiscaux”, que Bercy perpètre contre certains français ces méthodes de guerre 

qu’aujourd’hui Bruno Le Maire définit comme “d’une efficacité redoutable”. 

 

Des contribuables sont traqués par Bercy et par la justice de ce pays qui usurpe son nom. Ils 

sont parfaitement légitimes lorsqu’ils dénoncent ces exactions. Ils sont dans la droite ligne de 

la déclaration des droits de l’homme et du citoyen lorsqu’ils se battent judiciairement contre 

cette oppression. 

 

Art. 2. Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et 

imprescriptibles de l’Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance 

à l’oppression. 

 

Depuis des années l’ennemi de la France est à Bercy. Il est d’une “efficacité redoutable” et il 

“provoque l’effondrement de l’économie française”. La lutte contre lui est dure mais légitime. 

 

La guerre en Ukraine, si elle ne dégénère pas en guerre mondiale et indépendamment des 

horreurs qu’elle provoque, aura permis de mettre en France un peu d’ordre moral : Bercy s’est 

enfin assumé pour ce qu’il est, un criminel de guerre. 

 

En ce qui me concerne M. Dumas, il est un exemple, encore vivant, de ce qui est affirmé ici. 

 

-2- La France est en faillite.  

 

C’est le deuxième évènement remarquable. 

 

Il apparait clairement que la France dépense plus d’argent qu’elle n’en gagne. Le déficit du 

bilan est de 3 000 Md€, mais hors bilan il est aussi de 3 000 Md€. 

 

Et, cerise sur le gâteau, la somme des emprunts des particuliers est aussi de 3 000 Md€. Or ces 

emprunts sont à 90% imputables à Bercy qui, pour arriver aux prélèvements indignes qu’il 

pratique, anéantit la trésorerie et la capacité de capitaliser des entrepreneurs et des particuliers. 
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Pour pallier à cette situation Bercy a favorisé le crédit, ce qui expose anormalement les Français, 

lourdement endettés, aux aléas de l’économie.  

 

Ce montant global de 9 000 Md€ de dettes ou de découverts expose le pays à une faillite dont 

seule la date n’est pas certaine. 

 

EXPOSE DES FAITS 

 
Depuis plus de vingt ans les Services Fiscaux s'acharnent de façon inconsidérée contre M. 

Dumas et toutes ses sociétés. Après l’avoir préalablement qualifié de "fraudeur fiscal" et de 

"procédurier". 

 

Ces qualifications étant destinées à ruiner sa réputation, à effacer sa vie d'acteur économique 

efficace et totalement intègre au profit d'une image de rejet sociétal propice à tous les 

harcèlements et pillages. 

 

Le socle de cette qualification infamante repose sur un redressement indu lors de la 

succession de sa mère, à Sète, en 1999. 

 

A cette occasion les Services Fiscaux de la ville de Sète ont multiplié les faux et les mensonges, 

pour finir par voir leur redressement annulé, après vingt ans de procédures, à la suite d'un 

arrêt de La Cour d'Appel de Montpellier le 19 février 2019 sur renvoi d'un arrêt de La Cour 

de cassation. 

 

C'est dans l'unique but de couvrir les errements des Services Fiscaux de la ville de Sète que, sur 

demande du Directeur Départemental des Services Fiscaux de l'Hérault, la Direction Générale 

Nationale de ces Services a organisé deux contrôles fiscaux mortels sur deux sociétés de M. 

Dumas : la SARL Les Hauts de Cocraud à La Flotte en Ré et la SCI Le Mirabeau à Sète. 

 

Ces deux contrôles se sont terminés par deux redressements, dont le rapporteur public de la 

Cour Administrative d'Appel de Marseille a démontré le manque de fondement. 

Pièce n° 1 : Les cc de M. Le Rapporteur Public de la CAA de Marseille 

 

Pour justifier ces deux redressements abusifs, sans fondement, les Services Fiscaux ont créé 

l'image d'un Dumas fraudeur fiscal, ils ont travesti artificiellement ses procédures en défense 

en l’accusant d'être procédurier. 

 

On aurait pu penser que l'échec des fausses accusations de fraude fiscale sur la procédure initiale 

de la succession de sa mère, consacré au terme de vingt ans de lutte, lui permettrait de retrouver 

sa dignité. Il n'en a rien été. 

 

Bien plus, les Services Fiscaux se sont engagés dans une course mortelle qui vise à le détruire 

intégralement ainsi que son épouse, plus tard sans doute sa famille, ses héritiers. 

 

Ils s'appuient pour cela sur les deux redressements évoqués ci-dessus 

 

Le redressement artificiel de la SARL Les Hauts de Cocraud.  

 

Redressement commandité par le Directeur des Services Fiscaux de l'Hérault et réalisé par une 

brigade d'intervention parisienne, spécialisé dans les grands comptes, la DVNVSF. 

 

Cette brigade, selon le site de Bercy est destinée à : 

https://ahp.li/5f9c443aa8ff44986fca.pdf
https://ahp.li/5f9c443aa8ff44986fca.pdf
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L'analyse de la DNVSF par la Cour des Comptes est parlante 

 

 
Deux agents de cette brigade sont venus de Paris à Sète, en avion, pour vérifier une société dont 

le chiffre d'affaires était inférieur à 50.000 €, qui alors n'avait plus d'activité depuis 7 ans hors 

la gestion difficile de son stock d'invendus. Une situation incompatible avec les missions de 

cette brigade d'intervention. Elle est venue donc sur ordre, pour rendre service, le service 

de tuer. 

 

Ce meurtre prémédité est articulé par cette brigade autour d'une fausse opposition à contrôle 

fiscal.  

 

Alors que, stupéfait par la visite de cette brigade d’exception, M. Dumas demandait très 

logiquement une explication à sa venue, elle lui fut refusée. Le résultat a été une fausse 

accusation d'opposition à contrôle fiscal et un redressement sans débat de plus d'un million 

d'Euros. Immédiatement suivi d'une paralysie du stock de la société par des prises 

d'hypothèques à hauteur du redressement inventé. Le débat oral et contradictoire n'a pas lieu. 

La mort de la société a été programmée. 

 

Tout cela est vérifiable : 

 

Le procès-verbal d'opposition à contrôle fiscal date du 27 Novembre 2007, il est articulé autour 

du refus par la brigade de fournir à M. Dumas le dossier fiscal de la société avant contrôle. 

Pièce N°2 : opposition à contrôle fiscal 

https://ahp.li/be9b3c8a6c1f0a2c9b31.pdf
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La CADA saisie confirmera le 10 décembre 2007 que le dossier fiscal est bien transmissible, 

et non pas simplement consultable. Que donc l'opposition à Contrôle fiscal ne se justifie pas. 

Pièce N° 3 : Réponse de la CADA  

 

A cette époque reste en suspens le droit de consultation des motifs de la vérification, ce qui ne 

change rien au fait que la non mise à disposition du dossier fiscal ne permettait pas d'éditer un 

procès-verbal d'opposition à contrôle fiscal contre M. Dumas et sa société. 

 

Quant au secret des motifs de la vérification, il s'agit d'un reliquat d'une époque révolue où la 

transparence terrorisait les gardiens de l'ordre, on peut aujourd'hui se demander pourquoi ? En 

effet la transparence est justement l'un des moyens les plus sûrs de maintenir l'ordre, dont la 

meilleure forme est le consentement qui lui-même exige la transparence. 

 

Le procès-verbal d'opposition à contrôle fiscal du 27 Novembre 2007 est inexistant : 

 

Il est effectivement prouvé que le procès-verbal d'opposition à contrôle fiscal du 27 Novembre 

2007 est inexistant puisqu'il est basé sur l'idée que les Services Fiscaux ne sont pas tenus 

d'adresser à la SARL Les Hauts de Cocraud son dossier fiscal, alors que, le 10 décembre 2007, 

la CADA rapportera que l'envoi du dossier fiscal au contribuable est un droit absolu, sous la 

simple réserve d'en occulter les parties étant liées à la motivation du contrôle fiscal. 

 

D'ailleurs entre ce procès-verbal et la notification de redressement il se passera deux ans, 

puisque la notification ne sera adressée à leur société et aux époux Dumas que le 16 février 

2010, soit deux ans plus tard et… un mois après la création du blog de M. Dumas : 

"Temoignagefiscal"…  

 

Ce procès-verbal inexistant aura deux impacts mortels pour la SARL et les époux Dumas, 

deux impacts inacceptables : 

 - Il va doubler la facture du contrôle fiscal artificiellement 

 - Il va supprimer le débat oral et contradictoire, qui aurait annihilé les prétentions 

complètement fantaisistes de ce contrôle fiscal.  

 

Cette situation totalement illégitime est parfaitement connue des Services Fiscaux, elle est 

volontaire de leur part. Elle a été rendue possible que grâce à leur totale impunité dans le cadre 

de leur violence. M. Fournel la connait évidemment. 

 

Le redressement encore plus artificiel de la SCI Mirabeau 

 

Ici les choses sont pires. M. Dumas conscient d'être de nouveau victime d'un meurtre fiscal 

prémédité, lié aux mêmes origines, a décidé de filmer le débat oral et contradictoire de ce 

nouveau contrôle fiscal, pour mieux se défendre. 

 

Alors qu'il avait pris la peine d'installer les agents fiscaux -- venus chez lui à deux – le dos à la 

caméra pour protéger leur image, qu'il a fait constater la chose par un huissier, pas plutôt assis, 

les deux agents se sont levés, informant M. Dumas que, sur ordre de Bercy, ils quittaient les 

lieux et notifiaient une opposition à contrôle fiscal, en date du 15 Mars 2011. 

Pièce n° 4 le constat d’huissier 

 

Cette opposition à contrôle fiscal inexistante fut suivie d'un redressement fictif d'un million 

d'Euros. Ensuite taillé en pièce par le rapporteur public de la CAA de Marseille, mais confirmé 

par les juges. 

Pièce n° 5 les cc de M. Le Rapporteur Public de la CAA de Marseille 

https://ahp.li/ed2306382d221eb2100e.jpg
https://ahp.li/fc8785d6fe6f4dbd5a44.pdf
https://ahp.li/fc8785d6fe6f4dbd5a44.pdf
https://ahp.li/91167575a592aa35a059.pdf
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Cette opposition à contrôle fiscal est inexistante. Comment peut-on établir un procès-verbal 

d’opposition à contrôle fiscal au simple motif d’avoir volontairement quitter le contrôle fiscal 

en refusant que les échanges fondamentaux soient enregistrés. Aujourd’hui au siècle de la 

possibilité de fixer la vérité des échanges. Il faut avoir beaucoup de choses à cacher pour cela. 

Et quel irrespect pour le contribuable pour qui cette opposition à contrôle fiscal va lui enlever 

tous ses droits et doubler automatiquement sa facture !!! 

Pièce n°6 : le PV d’opposition à contrôle fiscal de la SCI Mirabeau 

 

Ainsi est démontré : 

- Le poids des calomnies entretenues par les Services Fiscaux pour légitimer la 

violence fiscal ; 

- Que cette violence fiscale existe, que les Services Fiscaux en font l’apologie. 

- Quelle débouche sur le harcèlement fiscal et la terreur. 

 

Il reste à démontrer, au-delà du choc moral destructeur de cette violence fiscale sa stupidité 

économique. 

 

Elle doit pour s’épanouir et obtenir l’adhésion de la population, dévaloriser ceux sur qui elle va 

s’exercer. 

 

Pour cela elle va jouer sur la jalousie et dénoncer le capital, et ceux qui seraient réputés le 

posséder, le dissimuler, ce qui donc en réalité représente toute personne qu’il suffit de montrer 

du doigt. 

 

Mais cette haine du capital est sociologiquement mortelle. 

 

La capitalisation est le moteur de tout progrès, puisqu’il s’agit de d’accumuler et de transmettre. 

C’est ainsi que fonctionne la science, la technique, la philosophie, en réalité toutes les activités 

humaines, donc y compris l’économie. 

 

Chacune de ces activité privée de son capital dépérit. C’est le résultat prometteur de la violence 

fiscale qui détruit non seulement la vie des hommes mais aussi leur capital économique, donc 

la société dans laquelle elle s’exerce. 

 

Exemple des conséquences de la violence fiscale 

 

Le six février 2023. Les Services Fiscaux ont vendu aux enchères publiques, avec une mise à 

prix ridicule de 15 000 € qui a attiré tous les naufrageurs de la région, une partie du jardin de la 

maison familiale de M. Dumas, pour la fausse dette fiscale fabriquée à l’aide des oppositions à 

contrôle fiscal inexistantes dénoncées, contre l’avis des conclusions du Rapporteur Public de la 

CAA de Marseille.  

 

DISCUSSION 

 

Par la volonté de M. Fournel et la décision de M. Le Président de La Cour d’appel de 

Douai, il se trouve que c’est ici, devant le TGI d’Arras, que vont être exposés les excès des 

Services Fiscaux, la terreur fiscale qui en découle, les souffrances, les désespoirs, 

individuels et collectifs. 

 

La France ne fera pas l’économie des conséquences dramatiques de la violence fiscale, mais 

elle peut en prendre conscience malgré la propagande contraire et peut-être revenir à la raison, 

https://ahp.li/8479399fb7190986a98e.pdf
https://ahp.li/8479399fb7190986a98e.pdf
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à l’impôt proportionnel pour tous, consenti, à la maitrise de la dépense publique, avant de 

tomber dans la violence qui accompagne toutes les faillites d’Etat. 

 

En suivant le cheminement de cette situation de résistance fiscale pendant vingt ans nous allons 

pouvoir souligner les moments où la terreur fiscale se nourrit de délits, ou l’impunité judiciaire 

est le véritable vecteur de tous les malheurs induits. Ici plus que partout ailleurs l’arbitrage 

de la justice s’impose 

 

Tout commence par l’ambiance  

 

Pour que l’ensemble d’une population naturellement prête à payer l’impôt accepte la démesure 

de celui-ci, notamment dans le cadre des contrôles fiscaux aux pouvoirs illimités que chacun 

peut subir, il faut une propagande et un bouc-émissaire.  

 

Il faut aussi acheter des complicités, par exemple les 50% de non imposés, et rendre dépendants 

un nombre significatif de Français dont les revenus, pour partie ou totalement, sont directement 

liés aux rentrées fiscales. 

 

Evidement il va falloir parallèlement faire taire ceux qui tenteraient de dénoncer la situation. 

 

Ici nous sommes dans la manipulation qui commence par L’ATTEINTE AU SECRET et LES 

FICHIER OCCULTE, articles 226-13 et 226-16 du Code Pénal : « La révélation d'une 

information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 

profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an 

d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. » 

 

Le notaire, le banquier, l’avocat, le médecin sont détenteurs, comme certains amis ou membres 

de notre famille, des secrets de notre vie. Ils en étaient les garants, ils étaient sanctionnés par la 

justice lorsqu’ils les trahissaient. La vie sans ces secrets est impossible, c’est celle que 

subissent tous les habitants des dictatures, leur souffrance est immense.  

 

En organisant la violation du secret, en la rendant obligatoire, M. Fournel commet un délit.  

 

Il est aggravé par le fait que les résultats de ce délit sont consignés dans des fichiers secrets.  

 

Il y a longtemps que les enquêtes de police sont transparentes, l’époque des cachoteries dans la 

police est révolue cela n’a pas diminué la résolution des délits. La vie des citoyens y a gagné 

en qualité et tranquillité.  

 

M. Fournel n’a aucune raison de couvrir les fichiers occultes de Bercy, dans lesquels se trouvent 

sans doute d’autres ordres indignes comme ceux qui ont lancé, par vengeance de services, les 

contrôles de M. Dumas. Pour aboutir à des redressements fabriqués artificiellement.  

 

Puis arrive l’impôt, notamment sa version la plus traumatisante : le contrôle fiscal  

 

Le contrôle fiscal n’a aucune raison de ne pas être transparent. Or il ne l’est pas. 

 

Le débat oral et contradictoire, dont le fisc lui-même vente la nécessité, ne peut pas être 

enregistré, les arguments instantanés du contribuable ne laisseront aucune trace. Seule la 

proposition écrite, établie à la suite du débat oral et contradictoire par l’inspecteur assermenté, 

non discutable, fera foi. 
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Le recours au Tribunal Administratif est illusoire. Par exemple dans le cadre des affaires de M. 

Dumas, si le TA lui avait donné logiquement raison, les inspecteur seraient tombés sous le coup 

du délit de dénonciation calomnieuse. Situation inacceptable dans leur esprit… 

 

M. Fournel pratique dans le cadre de sa propagande une dénonciation générale des Français qui 

ne sont plus présumés innocents mais présumés coupables de fraudes fiscales. Ce n’est pas 

anodin pour l’équilibre psychique de chacun et, finalement, de toute la société. Nous sommes 

dans les délits d’atteinte à la confiance publique.  

 

L’impôt est levé ou la notification de redressement est délivrée. 

  

Nous revenons alors un peu plus de deux siècles en arrière, à la lettre de cachet, supprimée 

solennellement par le Roi les 16-26 mars 1790. 

 

Notre constitution prévoit que nul ne peut être déclaré coupable sans avoir au préalable était 

entendu librement par un tribunal à l’occasion d’une audience publique. 

 

Le mal absolu qu’étaient les lettres de cachet a ainsi été éradiqué, sauf en matière fiscale où la 

notification de l’impôt ou du redressement fiscal les rendent exigibles immédiatement. 

 

Les recours ne suspendent pas l’impôt ou le redressement. Le contribuable est ainsi exposé 

directement à toute erreur ou dérive de l’administration fiscale. 

 

Les TA sont inopérants, comment pourraient-ils casser une décision acquise avant leur saisie. 

Ils ne sont pas libres de juger.  

 

Dès l’émission de l’impôt, le français est considéré comme redevable, c’est à dire coupable, 

débiteur, quelles que soient les erreurs ou traquenards de l’administration fiscale. 

 

Rajoutons à cela le fait que devant les tribunaux les armes ne sont pas égales. Les TA sont des 

tribunaux spéciaux, relativement secrets, où aucune contre-expertise ne peut être fournie et où 

les conclusions de l’Etat -- représenté par le Rapporteur Public -- ne sont connues du plaignant 

qu’au dernier moment. 

 

Cette parodie de justice est en réalité un déni de justice. 

 

Le redressement édité est immédiatement exigible 

 

Commence alors le délit d’harcèlement qui peut durer, comme pour M. Dumas, vingt ans et 

plus. 

 

Sont d’abord informées les structures administratives – registre du commerce – et bancaires. 

Immédiatement tout crédit ou facilités bancaires deviennent impossibles. 

 

Les SATD se succèdent à un rythme délirant, entrainant pour chacune un courrier de la banque 

facturé 120 €. 

 

Sont visés tous les comptes professionnels ou personnels, les salaires ou les retraites, selon la 

situation du contribuable. 

Rapidement s’abat sur la victime les pires rumeurs ou manœuvres pour le détruire, le 

déposséder, comme si l’opprobre publique dont il est la victime et les manœuvres qui tendent à 

le ruiner rassuraient le reste de la population face aux mensonges économiques des hommes de 
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l’Etat. Pour faire bonne mesure la victime sera acculée, ses biens vendus aux enchères, sa vie 

brisée. 

 

On peut parler de provocation au suicide. Tous y pensent, même si peu franchissent le pas. 

 

Être innocent face aux exigences du fisc n’est pas une chose rare, bien au contraire. Ce qui est 

plus rare est que les sommes en jeu mettent en péril la vie même de la victime. Le fisc est 

prudent à ce sujet et s’organise pour que la créance indue reste accessible pour le contribuable 

qui alors la paie pensant que c’est un moindre mal… 

 

La terreur fiscale, nécessaire à l’encaissement sans résistance de sommes largement indues, 

passe par la condamnation d’innocents tout en les laissant actifs. La torture en tout est question 

de dosage, tous les tortionnaires savent cela. 

 

Les créanciers de la France sont très attentifs à la discipline des contribuables…. 

 

Le carnage 

 

M. Henri Dumas est bien placé pour évoquer le carnage économique engendré par l’irrespect 

des fondamentaux de l’économie qui sont : la liberté d’entreprendre et la propriété privée, la 

libre concurrence et le respect du consommateur. Conséquemment l’interdiction du monopole 

et la sanction de l’escroquerie. 

 

La notion de capital n’a pas sa place ici, car elle n’est pas spécifique à l’économie. Capitaliser, 

c’est-à-dire accumuler et transmettre est le seul outil du progrès, il est utilisé en sciences, en 

philosophie, en mathématique, en tout… Donc aussi en économie. 

 

Le carnage est total. M. Fournel, responsable de Bercy est responsable de ce carnage. Qu’il 

enfreigne les lois pénales, ou tout simplement les lois de la vie, son impunité est révoltante. 

 

Bercy va jusqu’à éditer de la fausse monnaie, ce qui en ce moment déstabilise totalement la vie 

du pays en dévalorisant sa monnaie qui à son tour dévalorise le travail de tous les Français qui 

reçoivent cette monnaie en échange de leurs activités. 

 

L’absence d’outil de régulation 

 

Il y a une police des polices, il n’y a rien de comparable fiscalement. 

 

Il fut un temps récent où la création d’un parquet financier a pu laisser croire que la justice allait 

enfin s’emparer de tous les problèmes fiscaux, notamment des excès des contrôles fiscaux, voire 

de la propagande discriminatoire dont sont l’objet les apporteurs de richesse, ou encore 

l’encaissement volontaire et violent d’impôts indus par les services Fiscaux. 

 

Non seulement il n’en n’a rien été, mais le parquet financier participe activement à la 

propagande des hommes de l’Etat qui consiste à prétendre que la ruine économique de la 

France, qu’ils organisent par des prélèvement fiscaux indus, serait en réalité liée à l’abondance 

de tricheurs fiscaux. Cette rumeur est suicidaire. 

M. Fournel est au-dessus de tout soupçon, son impunité n’a pas de limite, ce qui n’est pas le 

cas de l’économie qu’il pille dont les limites à supporter de tels agissements est très proche. 

Tout cela n’est pas un problème politique mais la conséquence du non-respect de notre 

constitution et des lois européennes, notamment par M. Fournet. Donc l’évolution de la 



 
 

13 

 

situation est étroitement liée à l’application de notre constitution, mission essentielle de la 

justice. 

 

Le contraire ne peut que répandre la misère et la mort sur des victimes du fisc de plus en plus 

nombreuses, les appétits de Bercy, de M. Fournel, étant illimités et accompagnés de pouvoirs 

eux aussi illimités, utilisés en toute impunité. 

 

PAR CES MOTIFS 

 

DECLARER  M. Dumas recevable en sa constitution de partie civile 

 

DECLARER  M. Fournel coupable des délits susvisés de : 

 

HARCELEMENT, articles 222-33-2 et 222-33-2-2 du Code Pénal 

 

MISE EN DANGER DE LA PERSONNE, notamment eu égard aux articles 223-1 ; 223-1-1 ; 223-

3 ; 223-7 ; 223-13 et 223-15-2 du Code Pénal. 

 

DENONCIATION CALOMNIEUSE, article 226-10 du Code Pénal 

 

ATTEINTE AU SECRET et FICHIER OCCULTE, articles 226-13 et 226-16 du Code Pénal  

 

ENTRAVE A LA LIBERTE DU TRAVAIL, article 431-1 du Code Pénal 

 

ABUS D’AUTORITE ET DISCRIMINATION, articles 432-4 ; 432-5 et 225-1 ; 432-7 C.P. 

 

MANQUEMENT AU DEVOIR DE PROBITE, article 432-10 du Code Pénal 

 

UTILISATION DE LETTRES DE CACHET, abolies depuis les 16-26 mars 1790 

 

ATTEINTE A LA CONFIANCE PUBLIQUE, article 441-1 du Code Pénal 

 

FAUSSE MONNAIE, article 442-1 du Code Pénal 

 

Sans que cette liste soit limitative, qu’au contraire elle puisse être alimentée par d’autres 

appréciations au cours des débats. 

 

LUI FAIRE application de la loi pénale conformément aux réquisitions du Ministère Public 

 

CONDAMNER M. Fournel à la somme de deux millions d’Euros (2 M€) de dommages et 

intérêts au profit de M. Dumas, somme correspondant aux sommes indues recouvrées contre 

M. Dumas au cours de vingt ans de procédures indignes. 

 

CONDAMNER M. Fournel à la somme d’un million d’Euros (1 M€) de dommages et intérêts 

au profit de M. Dumas en compensation du harcèlement fiscal dont il est l’objet depuis aussi 

vingt ans. 

 

CONDAMNER Monsieur Fournel à verser à M. Dumas une somme de 10.000 € au titre de 

l’article 475-1 du code de procédure pénale. 

 

        SOUS TOUTES RESERVES 


